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Convoqué le mercredi 15 juin 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le mercredi 22 juin 2016 à 18H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, 
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël 
DELAFOSSE, Jean-Marc DI RUGGIERO,  Michèle DRAY-FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent 
HALUSKA, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, 
Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique 
PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de 
VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Véronique DEMON, Clare HART, Alex LARUE, Chantal MARION, Caroline NAVARRE, Patrick VIGNAL. 
Absents : 
Jacques DOMERGUE, Christian DUMONT, Djamel BOUMAAZ. 
 

  

 

 Délégations du Conseil municipal au Maire 
Consolidation et actualisation 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 

En application de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), le Conseil 
Municipal peut déléguer au Maire un certain nombre de compétences.  
 
Ces délégations permettent de faciliter le fonctionnement quotidien des services en permettant de ne pas 
soumettre la totalité des sujets que la commune doit traiter au formalisme et au calendrier des réunions du 
Conseil Municipal. 
 
Une délibération a été prise lors du Conseil municipal du 24 avril 2014, pour fixer le champ d’application de 
cette délégation, délégation modifiée lors du Conseil municipal du 29 avril 2015 suite aux transferts de 
compétence à Montpellier Méditerranée Métropole. Or, plusieurs modifications législatives intervenues depuis 
rendent nécessaire une nouvelle modification de la délégation du Conseil municipal au Maire. 
 
D’une part, l'ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics a entamé la réforme de la 
commande publique annoncée en juillet 2015. Les décrets du 27 mars 2016 relatifs aux marchés publics et aux 
marchés de défense ou de sécurité, pris en application de l'ordonnance, achèvent la transposition des directives 
européennes et mettent en oeuvre la réforme. Ainsi, au 1er avril 2016, l'ancien code des marchés publics, en 
vigueur depuis 2006, est abrogé. 
 
En conséquence, il vous est proposé de modifier le point n°3 de la délégation comme suit : 
«  3° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation,  l'exécution et le règlement des 
marchés et des accords-cadres, sans limitation de montant, ainsi que toute décision concernant leurs avenants, 
lorsque les crédits sont inscrits au budget. 
La signature de ces décisions, comme de toutes les autres, peut librement être sub-déléguée par le Maire à des 
adjoints ou conseillers municipaux. 
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En outre, afin de permettre une  gestion courante des affaires communales la plus fluide possible dans le 
domaine des marchés publics, le Conseil Municipal autorise également le Maire, pour les marchés à procédure 
adaptée,  à subdéléguer la signature de ces décisions aux fonctionnaires prévus par l’article L. 2122-19 du 
Code Général des Collectivités Territoriales selon les modalités suivantes : 
- toutes les décisions relatives à la préparation, la passation, l’attribution,  l’exécution et le règlement des 
marchés publics dont le montant est inférieur à 15 000 euros HT. 
- toutes les décisions relatives à la préparation, la passation,  l’exécution et le règlement des marchés 
publics dont le montant est compris entre 15 000 et 209 000 euros HT. Pour ces marchés,  les décisions 
d’attribution ne peuvent cependant être subdéléguées aux responsables de services communaux et restent de la 
compétence exclusive de Monsieur le Maire ou de l’élu ayant obtenu délégation de ce dernier.  
Enfin, et toujours pour assurer la gestion la plus fluide possible des marchés de plus faible montant, le Conseil 
Municipal accepte que pour les marchés de moins de 15 000 € HT,  l’apposition de la signature sur le contrat 
par toute personne ayant reçu délégation pour le faire vaille décision d’attribution. » 
 
D’autre part, la loi du 7 août 2015 pourtant nouvelle organisation territoriale de la République (loi NOTRe) 
permet de consentir ne nouvelle délégation permanente au Maire afin qu’il puisse demander à l'Etat ou à d'autres 
collectivités territoriales, dans les conditions fixées par le conseil municipal, l'attribution de subventions (CGCT, 
art. L.2122-22 26°). 
 
Ainsi, en application de ces dispositions, il vous est donc d’ajouter un point n°24 aux dites délégations, avec la 
rédaction suivante : 

« De demander à l'Etat ou à d'autres collectivités territoriales l'attribution de subventions. » 

Cette délégation intervenant selon les termes du code général des collectivités territoriales « dans les conditions 
fixées par le conseil municipal », il vous est proposé de ne pas la limiter et de la permettre dans l’ensemble des 
domaines de compétences exercés par la commune.  

 
La version consolidée de la délégation consentie par le Conseil municipal au Maire est donc la suivante : 

 
1º D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux ; 
 
2º De procéder, à la réalisation des emprunts à court, moyen ou long terme destinés au financement des 
investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts (sous réserve 
de respecter le règlement financier sur la dette propre et garantie délibéré en Conseil Municipal). Les contrats 
pourront intégrer les caractéristiques suivantes : la faculté de changer les taux, de modifier l’index relatif au 
calcul du ou des taux d’intérêts, de recourir à des emprunts obligataires, en devise, des swap ou des produits 
financiers structurés, de recourir à des tirages échelonnés dans le temps avec la faculté de remboursement 
anticipé et (ou) de consolidation, d’allonger la durée du prêt, de procéder à un différé d’amortissement limité à 5 
ans maximum, de modifier la périodicité et le profil du remboursement, de réaliser les opérations de couvertures 
des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au 
a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes 
nécessaires ;  
  
 3º De prendre toute décision concernant la préparation, la passation,  l'exécution et le règlement des marchés et 
des accords-cadres, sans limitation de montant, ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les 
crédits sont inscrits au budget. 
La signature de ces décisions, comme de toutes les autres, peut librement être sub-déléguée par le Maire à des 
adjoints ou conseillers municipaux. 
En outre, afin de permettre une  gestion courante des affaires communales la plus fluide possible dans le 
domaine des marchés publics, le Conseil Municipal autorise également le Maire, pour les marchés à procédure 
adaptée,  à subdéléguer la signature de ces décisions aux fonctionnaires prévus par l’article      L. 2122-19 du 
Code Général des Collectivités Territoriales selon les modalités suivantes : 
- toutes les décisions relatives à la préparation, la passation, l’attribution,  l’exécution et le règlement des marchés 
passés selon une procédure adaptée prévue aux articles 28 et 30 du code des marchés publics et dont le montant est 
inférieur à 15 000 euros HT. 



- toutes les décisions relatives à la préparation, la passation,  l’exécution et le règlement des marchés passés selon 
une procédure adaptée prévue aux articles 28 et 30 du code des marchés publics et dont le montant est compris entre 15 
000 et 207 000 euros HT. Pour ces marchés,  les décisions d’attribution ne peuvent cependant être subdéléguées aux 
responsables de services communaux et restent de la compétence exclusive de Monsieur le Maire ou de l’élu ayant obtenu 
délégation de ce dernier.  
Enfin, et toujours pour assurer la gestion la plus fluide possible des marchés de plus faible montant, le Conseil Municipal 
accepte que pour les marchés de moins de 15 000 € HT,  l’apposition de la signature sur le contrat par toute personne ayant 
reçu délégation pour le faire vaille décision d’attribution. 
 
4º De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;  
  
5º De passer les contrats d'assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistres y afférentes ;  
  
6º De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ;  
 7º De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;  
 
8º D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;  
 
9º De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;  
   
10° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de 
justice et experts;  
  
11º De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la 
commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;  
 
12º De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ;  
 
13º De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ;  
 
14º D’exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l’urbanisme, que la 
commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l’exercice de ces droits lorsque la commune en est 
titulaire. La délégation consentie au Maire inclut l’acceptation, au nom de la Commune, de toute délégation du 
droit de préemption consentie par Montpellier Méditerranée Métropole à l’occasion de l’aliénation d’un bien 
pour tout projet ou opération d’intérêt communal.  
   
15º D’intenter au nom de la commune des actions en justice ou de défendre la commune dans les actions 
introduites contre elle et notamment en matière : d’urbanisme (aménagement, droit des sols, préemption, 
expropriation, et tout autre domaine s’y rapportant), de domanialité publique et privée, de patrimoine 
(protection, gestion, expulsion, occupations domaniales de tout ordre et en particulier terrasses, halles et 
marchés et tout autre domaine s’y rapportant), de gestion des ressources humaines, d’affaires culturelles, 
d’affaires commerciales, de finances et fiscalité, d’état-civil et d’élections, de services funéraires, de sport, de 
police (circulation, stationnement notamment) et des pouvoirs s’y rapportant (ordre public, sécurité, tranquillité 
et salubrité publiques), de commande publique (marchés publics et délégations de service public 
particulièrement) et tous autres contrats passés par la commune, d’assurances et de responsabilité civile, de 
travaux publics, de droit de la construction (expertises et mise en œuvre de la garantie décennale, notamment), 
de droit pénal (avec notamment la constitution de partie civile), ainsi que dans tous les autres cas dans lesquels 
la commune peut être amenée à agir en justice en attaque comme en défense  ; 
16° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules 
municipaux ;  
   
17º De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune préalablement 
aux opérations menées par un établissement public foncier local ; 
 
18º De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L. 311-4 du code de l'urbanisme précisant 
les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement 
concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code 



précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ;  
 
19º De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de 60 millions d’euros ; 
 
20º D'exercer, au nom de la commune, le droit de préemption défini par l'article L. 214-1 du code de 
l'urbanisme;  
  
21º D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 et suivants du code de 
l'urbanisme ; 
 
22° De prendre les décisions mentionnées aux articles L 523-4 et L 523-5 du code du patrimoine relatives à la 
réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou de travaux 
sur le territoire de la commune. 
 
23° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est membre. 
 
24° De demander à l'Etat ou à d'autres collectivités territoriales l'attribution de subventions.  
 
Les décisions prises par le Maire, en vertu de l’article L 2122-22 du CGCT, sont soumises aux mêmes règles 
que celles applicables aux délibérations des conseils municipaux portant sur les mêmes objets. Le Maire doit 
rendre compte à chacune des réunions obligatoires du conseil municipal.  
 
Par ailleurs, l’assemblée délibérante, délègue à Monsieur le Maire le pouvoir de saisir la commission 
consultative des services publics locaux conformément aux dispositions de l’article L1413-1 du CGCT.  
 
Il est précisé que le Conseil municipal peut mettre fin à ces délégations. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 

- De donner à M. Philippe SAUREL, Maire de Montpellier, délégation pour la durée de son mandat pour 
prendre les actes prévus et énumérés aux articles L 1413-1 et L 2122-22 du CGCT et dans les conditions 
définies ci-dessus ; 

- D’autoriser, en application des articles L 2122-17 et L 2122-23 de ce même code, qu’en cas d’absence 
ou d’empêchement, Monsieur le Maire pourra par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, être 
remplacé dans la plénitude de ses fonctions par un adjoint, dans l’ordre de leur élection. 

 
  
  

Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 23 Juin 2016   
 


